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Pôle enfant 
Unité 3039 - Hôpital Jeanne de Flandre 

Avenue Eugène Avinée - 59000 LILLE

Nous contacter

Tél : 03 20 44 46 71
Du lundi au vendredi 

de 8h30 à 17h30

mail : consdouleur.enfant @chru-lille.fr



La Consultation Douleur Enfant est composée de profes-
sionnels formés et spécialisés dans la prise en charge 
de la douleur. Elle fait partie de l’antenne douleur pédia-
trique de la Structure Douleur Chronique du CHU de Lille. 

La Consultation Douleur Enfant a pour objectif d’amé-
liorer la qualité de vie de l’enfant ou de l’adolescent 
éprouvant une douleur chronique.

L’équipe est composée de :

- Deux neuropédiatres : Dr Justine AVEZ-COUTURIER, 
responsable médical, Dr Jean Christophe CUVELLIER
- Un anesthésiste : Dr Serge DALMAS
- Un pédopsychiatre : Dr Majda JANATI IDRISSI
- Une psychologue : Anouck DEPREZ
- Une puéricultrice : Audrey SAELENS 
(03 20 44 59 62 - poste 83208)
- Une secrétaire : Marie-Pierre MATHON

Quand parle- t-on 
de douleur chronique ?

La douleur chronique est une douleur qui persiste au-delà 
de la durée attendue par rapport à la cause et qui entraine 
des répercussions sur la vie de tous les jours.

Les missions de la 
Consultation Douleur Enfant

La Consultation Douleur Enfant est réalisée par une équipe 
pluridisciplinaire. En fonction du diagnostic établi, une 
prise en charge adaptée est proposée à l’enfant :

- écoute accompagnement et soutien de l’enfant et 
de sa famille ;
- respect de la temporalité de l’enfant et de sa famille ;
- prise en charge médicamenteuse et non médica-
menteuse ;
- coordination et suivi de l’enfant ;
- transition vers la médecine d’adulte au-delà de 18 ans.
- orientation vers les professionnels adaptés ;

La Consultation Douleur Enfant a également des missions 
d’enseignement et de recherche.

Qui peut nous contacter ?

Une demande de rendez-vous en consultation douleur 
enfant peut être sollicitée pour les enfants de 0 à 18 ans 
par les parents de l’enfant (dans ce cas un courrier du mé-
decin traitant sera demandé), par le médecin traitant ou 
le pédiatre libéral, les équipes des unités hospitalières, 
les établissements médico-sociaux (CAMSP, PMI…) ou 
médico-scolaires (médecin, infirmière scolaire) et par les 
équipes de soins palliatifs.
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